
ARTICLE 1  -  DÉFINIT IONS 
Les termes définis ci-après auront les signif ications suivantes 
d a n s  l e s  p r é s e n t e s  c o n d i t i o n s  g é n é r a l e s  d e  v e n t e  d e 
prestations de services :

«  Char te  de  bonne  condu i te  »  :  dés i gne  l e s  r èg l e s  de 
conduite que le Client doit adopter au sein des Établissements.

« Cl ient(s)  Consommateur(s)  » : désigne toutes personnes 
phys i ques  a yan t  l a  ma j o r i t é  l éga l e  e t  l a  p l e i ne  capac i t é 
jur id ique lu i  permettant de s’engager au t i t re des présentes 
Condi t ions Générales, à des f ins personnel les qui  n’entrent 
pas dans le cadre de son act iv i té commercia le, industr ie l le, 
art isanale, l ibérale ou agricole qui souhaite réserver moins de 
Cinq (5) chambres, organiser un évènement ou privat iser une 
partie de l’Établissement. 

« Cl ient (s)  Professionnel (s)  »  : dés igne toutes personnes 
phys iques ou mora les ayant  la  p le ine capaci té  jur id ique de 
conclure un contrat et qui procède à l’achat des Services pour 
plusieurs personnes à des fins exclusivement professionnelles, 
dans  l e  cad re  de  son  ac t i v i t é  commerc i a l e , i ndus t r i e l l e , 
art isanale, l ibérale ou agricole. 

«  C l ient (s )  »  : dés igne  les  C l i en ts  Consommateurs  e t  l es 
Cl ients Professionnels, toutes les fois où les disposit ions des 
Condit ions Générales s’appl iqueront indif féremment de leurs 
qual i tés de consommateur ou de professionnel. « Condit ions 
Générales » : désignent les présentes condit ions générales de 
prestations de services des Établissements de 2L Collection. 

«  C o n d i t i o n s  P a r t i c u l i è re s  »  :  d é s i g n e  l e s  c o n d i t i o n s 
spécifiques attenantes à la Réservation et convenues entre les 
Parties au moment de la conclusion du Contrat.

« Condit ions Tarifaires » : désigne l ’ensemble des pr ix des 
Services offerts par les Établissements à leurs Clients. 

«  Conf i rmat ion  de  Réser vat ion  »  : dés igne  le  document 
récapi tu lant les détai ls de la Réservat ion fa i te par le Cl ient, 
envoyé par  le  s i te  in ternet  ou t ransmis par  l ’É tab l issement 
directement au Client. 

« Contrat » : désigne les présentes Condit ions Générales et 
les Condi t ions Part icul ières convenues entre le Cl ient  et  2L 
Collection ou les établissements.

«  É t a b l i s s e m e n t ( s )  »  :  d é s i g n e  l ’ ( e s )  é t a b l i s s e m e n t ( s ) 
exploité(s) par le groupe « 2L Collection » : 
- Le Cinq Codet – Paris ; 
- Hôtel Atmosphères – Paris ; 
- Les Lumières – Versail les ; 
- Le Château de Fonscolombe – Provence ; 
- Château d’Audrieu – Normandie ;

« 2L Col lect ion »  : dés igne le  groupe cont rô lé  au sens de 
l ’a r t ic le  L . 233-3 du Code de commerce par  la  soc ié té  PX 
Holding, société par action simplif iée, au capital de … euros, 
spéc ia l i sée  dans  le  sec teur  d ’ac t i v i t é  du  conse i l  pour  l es 
affaires et autres conseils de gestion, dont le siège social est 
s i tué 6 p lace des Eta ts-Unis , 75016 Par is , inscr i te  au … , 
sous le numéro unique d’ ident i f icat ion 399 459 429 dont le 
numéro unique d’ ident i f ica t ion TVA est  FR44399459429 et 
dont le service clientèle est accessible par courriel à l’adresse 
contact@2lcollection.com

« No-Show » : réservation non annulée, mais pour laquelle le 
Client ne s’est pas présenté à l’Établissement le jour réservé.

«  Par t ie (s )  »  : dés igne  sépa rémen t  ou  con jo in temen t  2L 
Collection et/ou les Établissements et le Client. 

«  Po l i t i que  de  Conf iden t ia l i t é  »  : dés igne  l e  documen t 
qu i  expose  l es  engagements  de  2L  Co l l ec t i on  en  ma t iè re 
de  t r a i t emen t  de  données  con f i den t i e l l e s , e t  no tammen t 
des données personnel les des Cl ients, dans le  cadre d’une 
Réservat ion, d’un sé jour  ou d’un formula i re  de contact . , e t 
disponible sur le site internet www.2lcollection.com

«  R é s e r va t i o n  »  :  d é s i g n e  t o u t e  d e m a n d e  d e  S e r v i c e s 
d ’Hébergement/ou de Ser v ices Complémenta i res  e f fec tuée 
par le Client. 

C O N D I T I O N S  G É N É R A L E S  D E  V E N T E C O N D I T I O N S  G É N É R A L E S  D E  V E N T E 
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« Réservation à Distance » : désigne la Réservation effectuée 
par le Client sur le Site Internet www.2lcollection.com, ou par 
courriel à l’adresse ou par téléphone aux adresses suivantes : 
- Le Cinq Codet – Paris :
contact@le5codet.com / +33 (0) 1 53 85 15 60 ; 
- Hôtel Atmosphères – Paris :
contact@hotelatmospheres.com / +33 (0) 1 43 26 56 02 ; 
- Les Lumières – Versail les :
reservation@leslumieres.com / +33 (0) 1 87 50 05 00 ; 
- Le Château de Fonscolombe – Provence :
contact@fonscolombe.com / +33 (0) 4 42 21 13 13 ;
- Château d’Audrieu – Normandie :
reservation@chateaudaudrieu.com / +33 (0) 2 31 80 21 52 ;

« Réservation Physique » : désigne la Réservation effectuée 
par  le  C l ient  d i rectement  à  la  récept ion de l ’É tab l issement 
auprès des employés de cet Établissement. 

« Réservation de Services d’Hébergement » : désigne-la ou 
les prestat ion(s)  de réservat ion de chambre(s)  d’hôtel  et/  ou 
plus généralement d’hébergement(s) effectuée par le Cl ient à 
distance sur le site Internet de 2L Collection, par courriel, par 
téléphone ou physiquement auprès des Établissements. 

« Services » :  désigne les Serv ices Complémentaires et  les 
Services d’Hébergement. 

« Services Complémentaires » :  désigne le ou les services 
complémenta i res aux Serv ices d’Hébergement, te ls  que par 
exemple une demande de pet i t  dé jeuner, de déjeuner ou de 
dîner ou bien une demande de réservation de spa. Cette l iste 
est  non exhaust ive. Les serv ices complémenta i res d i f fèrent 
selon l’Établissement choisi. 

« Services d’Hébergement » : désigne la ou les prestation(s) 
de locat ion de chambre(s)  d’hôte l  et /  ou p lus généra lement 
d ’ hébe rgemen t ( s )  s u i t e  à  une  r é se r va t i on  e f f e c t uée  pa r 
l e  C l i en t  à  d i s tance  su r  l e  s i t e  I n te rne t  de  2L  Co l l ec t i on , 
pa r  cou r r i e l , pa r  t é l éphone  ou  phys iquemen t  aup rès  des 
Établissements. 

« Site Internet » : désigne le site web accessible à l’adresse 
www.2 lco l l ec t i on .com  e t  éd i té  par  2L  Co l l ec t i on , hébergé 
par  Cendyn France SAS, USA, immatr icu lée au Reg is t re  du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 509 986 
188, dont le siège social est 77 rue du Faubourg Saint Antoine 

75011 Paris Franc.

ARTICLE 2  -  OBJET 
ET PRINCIPES GÉNÉRAUX 
2.1 Les Condi t ions Généra les  ont  pour  ob je t  de déf in i r  les 
moda l i t és  e t  l es  cond i t i ons  dans  l esque l l es  2L  Co l l ec t i on 
p e r m e t  à  s e s  C l i e n t s  d e  b é n é f i c i e r  d e  l ’ e n s e m b l e  d e s 
Ser v ices  d ’Hébergement  e t /ou de l ’ensemble  des Ser v ices 
Complémentai res au sein des Établ issements. 2L Col lect ion 
se réservent le droit  de déroger aux Condit ions Générales en 
négociant des Condit ions Particulières avec ses Clients.

2.2  Toute Réservat ion de Serv ices d’Hébergement et /ou de 
Serv ices Complémenta i res proposés par les Établ issements 
implique au préalable la consultation et l’acceptation complète 
e t  s ans  r é se r v e  pa r  l e  C l i e n t  d e s  p r é sen t e s  Cond i t i o n s 
Générales et des Condit ions Tarifaires. Le Client déclare avoir 
obtenu de 2L Col lect ion toutes les informat ions nécessaires 
e t  d ispon ib les  pour  procéder  à  la  Réser va t ion  de Ser v ices 
d’Hébergement et/ou de Services Complémentaires. 

2.3  Les  Cond i t i ons  Généra les  ne  rég i ssen t  pas  l ’ o f f re , l a 
réservat ion ou la commande de Serv ices d’Hébergement et/
ou des Serv ices Complémenta i res proposés par  des ent i tés 
autres que 2L Col lect ion et  sur d’autres s i tes Internet et/ou 
applications mobiles. 2L Collection ne peut en aucun cas être 
tenu responsable des réservations proposées par des t iers. 

2.4 Les Condit ions Générales sont accessibles à tout moment 
sur  le  S i te  In ternet  de 2L Col lect ion et  prévaudront , le  cas 
échéant, sur toute autre version ou document contradictoire, 
sauf modif ications convenues aux Condit ions Particulières. 

2.5  2L Col lect ion se réservent le droit  d’adapter, de modif ier 
ou de compléter, à tout moment, tout ou partie, des présentes 
Cond i t ions  Généra les . Les  Cond i t ions  Généra les  modi f iées 
seront applicables aux Clients dès leur entrée en vigueur sauf 
oppos i t ion par  écr i t  du C l ient  dans un dé la i  d ’un (1 )  mois , 
auquel  cas, la  vers ion appl icable au Cl ient  restera ce l le  en 
vigueur à la date de la Réservation. I l  est conseil lé aux Clients 
de  consu l te r  régu l iè rement  les  Cond i t i ons  Généra les  pour 
prendre connaissance de toute modif ication éventuelle. 

2.6  Le  f a i t  de  ne  pas  exe rce r, à  un  moment  que lconque , 
une  p r é r oga t i v e  r e connue  pa r  l e s  Cond i t i o n s  Géné r a l e s 
ou  de  ne  pas  ex ige r  l ’ app l i ca t i on  de  l ’une  que lconque  de 
ses s t ipu la t ions ne pourra en aucun cas êt re  in terprété, n i 
comme une modif ication des Condit ions Générales, ni comme 
une renonciat ion expresse ou taci te au droi t  d’exercer ladite 
p ré roga t i ve  dans  l ’ aven i r  ou  au  d ro i t  d ’ex ige r  l ’ exécu t ion 
s c r upu l euse  des  enga gemen t s  s ousc r i t s  au x  Cond i t i o n s 
Générales.



2.7  Tou te  c lause  des  p résen tes  Cond i t i ons  Généra les  qu i 
v iendra i t  à  ê t re  déc la rée  nu l le  ou  i l l i c i te  par  une déc is ion 
de  jus t i ce  sera i t  p r i vée  d ’e f fe t , ma is  sa  nu l l i t é  ne  saura i t 
porter at te inte aux autres st ipulat ions, n i  af fecter la val id i té 
des Condit ions Générales dans leur ensemble ou leurs effets 
j u r i d iques . Dans  ce  cas , l es  Pa r t i es  dev ron t , s i  poss ib le , 
remplacer cette disposit ion déclarée nulle par une disposit ion 
valable correspondant à l’esprit et à l’objet du Contrat.

2.8  Aux termes de l ’ar t ic le L 441-6 du Code de commerce, 
les Condi t ions Généra les rég issent  notamment les rapports 
entre l ’Établ issement et les Cl ients Professionnels effectuant 
une Réservation dans le cadre de leur activité professionnelle. 
Aucun  documen t  ém i s  pa r  l e s  C l i en t s  P ro f ess i onne l s  ne 
peut  ê t re  cons idéré  comme cont rac tue l  ou  app l icab le  à  la 
Rése r va t i on  e t  aux  con t r a t s  s ’ i l  n ’ es t  pas  exp ressémen t 
accep té  pa r  2L  Co l l ec t i on . En  cas  de  con t rad ic t i on  ou  de 
divergence d’interprétation entre les Condit ions Générales de 
2L Col lect ion et les condit ions générales d’achat des Cl ients 
Pro fess ionne ls , 2L Co l lec t ion e t  les  C l ients  Pro fess ionne ls 
conviennent que les présentes Conditions Générales prévalent. 

2.9  Les données enregistrées dans le système informat ique 
de 2L Co l lec t ion const i tuent  la  preuve de la  conc lus ion du 
Con t ra t  e t  de  l ’ ensemb le  des  t r ansac t i ons  conc lues  avec 
le  C l i en t . A ins i , l a  Réser va t ion , l a  sa is ie  des  in fo rmat ions 
banca i r e s ,  l ’ a c cep t a t i o n  de s  Cond i t i o n s  Géné r a l e s ,  d e s 
Cond i t i ons  Tar i fa i res , e t  de  la  Po l i t i que  de  Conf iden t ia l i t é 
en t re  2L  Co l l ec t i on  e t  l e  C l i en t , a  l a  même va leu r  qu ’une 
s i g n a t u r e  m a n u s c r i t e  s u r  s u p p o r t  p a p i e r.  L e s  r e g i s t r e s 
i n f o rma t i sés  conse r vés  dans  l e s  s ys tèmes  i n f o rma t i ques 
d e  2 L  C o l l e c t i o n  s e r o n t  c o n s e r v é s  d a n s  d e s  c o n d i t i o n s 
ra isonnables de sécur i té  et  cons idérés comme des preuves 
de communicat ion, commande et paiement intervenues entre 
2L Col lect ion et le Cl ient.

ARTICLE 3  -  INFORMATIONS
PRÉCONTRACTUELLES 
3.1 Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement 
à la passation de sa Réservation et à la conclusion du Contrat, 
d ’ une  man i è r e  l i s i b l e  e t  compréhens i b l e , des  p r ésen t es 
Condit ions Générales, et pour les Cl ients Consommateurs, de 
toutes les informations l istées à l’art icle L.221- 5 du Code de 
la consommation, notamment les informations suivantes : 
- Les caractérist iques essentiel les des Services, compte tenu 
du support de communication uti l isé et du Service concerné ; 
- Le prix des Services et des frais annexes ; 
-  En  l ’ absence  d ’exécu t i on  imméd ia te  du  Con t ra t , l a  da te 
ou  l e  dé l a i  a uque l  l e  P r e s t a t a i r e  s ’ enga ge  à  f ou r n i r  l e s 
Ser v ices commandés ;

- Les informations relat ives à l ’ ident i té du prestataire, à ses 
coordonnées postales, téléphoniques et électroniques, et à ses 
activités, si el les ne ressortent pas du contexte ; 
-  L e s  i n f o r m a t i o n s  r e l a t i v e s  a u x  g a r a n t i e s  l é g a l e s  e t 
contractuelles et à leurs modalités de mise en œuvre ; 
- Les fonctionnalités du contenu numérique et, le cas échéant, 
à son interopérabil i té ; 
-  La possib i l i té de recour i r  à une médiat ion convent ionnel le 
en cas de l i t ige ; 
-  Les in format ions re la t ives au dro i t  de ré t racta t ion et  aux 
modal i tés de rés i l ia t ion et  aut res condi t ions contractue l les 
importantes ; 
- Les moyens de paiement acceptés

3 .2  Le  f a i t  pou r  une  pe r sonne  phys i que  ( ou  mo ra l e ) , de 
réserver sur le Site Internet emporte adhésion et acceptat ion 
p l e i ne  e t  en t i è r e  des  p résen tes  Cond i t i ons  Géné ra l es  e t 
obl igat ion au paiement des Serv ices commandés, ce qui  est 
expressément reconnu par le Client, qui renonce, notamment, 
à  se  p réva lo i r  de  tou t  document  con t rad ic to i re , qu i  se ra i t 
inopposable, à l’exception des Condit ions Particulières.

ARTICLE 4  -  RÉSERVATION DES SERVICES 

4.1 Dispositions Communes

4.1.1 Le Client reconnait avoir pris connaissance de la nature, 
la  dest ina t ion et  les  modal i tés de réser vat ion des Ser v ices 
proposés par les Établ issements et  avoi r  so l l ic i té et  obtenu 
les informations nécessaires pour effectuer sa Réservation en 
toute connaissance de cause. I l  est seul responsable de son 
choix de Services et de leur adéquation à ses besoins, de telle 
sor te que la  responsabi l i té  de l ’É tab l issement  ne peut  p lus 
être recherchée.

4.1.2 Le Cl ient  a t teste de la véraci té et  de l ’exact i tude des 
informations transmises, et s’engage à signaler immédiatement 
toute erreur à l’Établissement. 

4.1.3 L’enregistrement d’une Réservation est réalisé lorsque le 
Client accepte l’intégralité des présentes Conditions Générales 
et des Condit ions Particulières. 

4 .1 .4  La  rése r va t i on  ne  se ra  répu tée  dé f i n i t i ve  qu ’ap rès 
l ’ e n vo i  au  C l i e n t  d ’ une  con f i rma t i on  de  r é se r va t i on  pa r 
courr ier électronique et sous réserve, soit  de l ’encaissement 
par l ’Établ issement d’un montant correspondant à l ’acompte, 
soit de la communication par le Client de ses données de carte 
bancaire à t itre de garantie.



4.1.3 Les Établissements se réservent le droit d’annuler ou de 
refuser toute Réservat ion d’un Cl ient avec lequel i l  existerait 
un l i t ige relatif au paiement d’une Réservation antérieure.

4.1.6 Chaque Réservation est nominative et ne peut en aucun 
cas être cédée à un tiers, sauf accord écrit de 2L Collection ou 
de l’Établissement concerné. 

4.1.7 Le Cl ient pourra réserver, à t i t re indiv iduel, un nombre 
maximum de c inq (5)  chambres par Réservat ion. Pour toute 
Rése r va t i on  de  p lus  de  c i nq  (5 )  chambres , l e  C l i en t  do i t 
contacter par courriel ou téléphone directement 2L Collection 
ou  l ’ É tab l i s semen t  conce rné , é tan t  p réc i sé  qu ’en  cas  de 
Rése r va t i on  de  s i x  ( 6 )  chambres  ou  p l us , l e s  cond i t i ons 
générales de vente de groupe s’appliquent sauf exception.

4.2 Dispositions spécifiques selon le type de Réservation 
La Réservat ion des Services d’Hébergement, et/ou des 
Serv ices  Complémenta i res  peuvent  ê t re  e f fectuée par 
l e  C l i en t  à  d i s tance  sur  l e  S i te  In te r ne t  (4 .2 .1 )  ma is 
également  par  courr ie l  ou par  té léphone (4 .2 .2)  ou en 
physique (4.2.3). 

4.2.1 Réservation à Distance sur le Site Internet 

4 .2 .1 .1  Le  C l i en t  peu t  se  r end re  su r  l e  S i t e  I n t e rne t , e t 
sé l ec t i onne r  l es  Se r v i ces  qu ’ i l  dés i r e  rése r ve r, se l on  l es 
modalités suivantes : 
- Après avoir cl iqué sur l ’onglet « réservation », le Cl ient doit 
choisir l ’Établissement 
- I l  doit ensuite indiquer les critères de sa demande, à savoir, 
la  da te d’ar r ivée, la  date de dépar t , le  nombre d’adul te (s ) , 
d’enfant(s) et de bébé(s) et son éventuel code promo. I l  devra 
ensuite cl iquer sur « Vérif ier les disponibi l i tés ». 
- Une sélection de chambres est proposée au Client par le Site 
Internet. 
- Le Client sélectionne une ou plusieurs chambre(s) parmi les 
proposit ions disponibles, étant précisé que le Cl ient ne peut 
pas réserver plus de Cinq (5) chambres. 
-  Pou r  chaque  chambre , l e  C l i en t  peu t  cho i s i r  en t r e  l e s 
di f férentes of fres proposées par 2L Col lect ion, puis appuyer 
sur la touche « Choisir ». 
-  A  l ’é tape su ivante , le  C l ient  peut  cho is i r  d ’a jouter  un ou 
p lus ieurs  l i t ( s )  bébé e t  des Ser v ices  Complémenta i res  te ls 
qu’une dégustat ion de v in, un massage, un repas, etc, puis 
cl iquer sur « Réserver ». 
- Le Client doit prendre connaissance des Conditions Générales 
et des Conditions Tarifaires et les accepter en cochant la case 
prévue à cet effet. 
- Le Client confirme sa Réservation et saisit ses coordonnées 
bancaires pour procéder au paiement ou à la garant ie de la 

réservat ion (Numéro de car te bancaire, t i tu la i re de la  car te 
bancaire, date d’expiration et cryptogramme) 
- Le Client f inal ise sa Réservation.

4.2.1.2 Sur le Site Internet, le Client a la possibil ité de vérif ier 
l e  dé ta i l  de  sa  Rése r va t i on , son  p r i x  t o ta l  e t  de  co r r i ge r 
d ’éven tue l l es  e r reurs  avan t  de  con f i rmer  son  accep ta t i on 
conformément à l’art icle 1127-2 du Code civi l .

4 . 2 .1 .3  Tou t e  Rése r v a t i o n  f i n a l i s ée  su r  l e  S i t e  I n t e r ne t 
const i tue la format ion du Contrat  conclu à distance entre le 
Client et l ’Établissement. 

4 .2 .1 .4  Le  S i t e  I n te rne t  p ropose , de  façon  occas ionne l l e 
e t  pour  ce r ta ins  É tab l i ssements , des  o f f res  commerc ia les 
spéc ia les , access ib les  sur  le  S i te  In ternet  à  l ’exc lus ion de 
tout  autre s i te  t iers  te l les que «  Mei l leur  tar i f  garant i  » . Le 
cas  échéan t , 2L  Co l l ec t i on  met  à  l a  d i spos i t i on  du  C l i en t 
l e s  Cond i t i ons  Pa r t i cu l i è r e s  app l i c ab l e s  à  ces  o f f r e s  au 
moment de la Réservat ion. Ces of fres commerciales peuvent 
ê t re  mod i f iées  à  tou t  moment  par  2L  Co l lec t ion , qu i  n ’es t 
contractuel lement engagé que par les réservat ions val idées 
par le Client et ne peut voir sa responsabil i té engagée pour la 
modif ication ou le retrait d’une offre commerciale sur le Site.

4.2.2 Réservation à Distance par téléphone ou par courriel

4.2.2.1 Le Client peut également effectuer une Réservation de 
Services par té léphone ou par courr ie l  selon l ’Établ issement 
sélectionné : 
- Le Cinq Codet – Paris :
contact@le5codet.com et +33 (0) 1 53 85 15 60 ; 
- Hôtel Atmosphères – Paris :
contact@hotelatmospheres.com et +33 (0) 1 43 26 56 02 ; 
- Les Lumières – Versail les :
reservation@leslumieres.com et +33 (0) 1 87 50 05 00 ; 
- Le Château de Fonscolombe – Provence :
contact@fonscolombe.com et +33 (0) 4 42 21 13 13 ;
- Château d’Audrieu – Normandie :
reservation@chateaudaudrieu.com  et +33 (0) 2 31 80 21 52 ;

4.2.2.2 Lors d’une Réservation à Distance, les Établissements 
t ransmet tent  au C l ient  toutes les  in format ions nécessa i res 
pour effectuer son choix et poursuivre sa Réservation.

4.2.2.3 Les Établ issements transmettent ensuite par courr iel 
un devis au Client avec les Conditions Générales, ainsi que les 
Condit ions Tarifaires.



4.2.2.4  Le  C l ien t , s ’ i l  accepte  les  cond i t ions  du dev is  (de 
l ’o f f re ) , do i t  conf i rmer sa Réservat ion so i t  en procédant  au 
paiement de l ’acompte soit  en communicant ses données de 
paiement de carte bancaire au t i tre de garantie via le l ien de 
paiement sécurisé transmis, qui vaudra formation du Contrat 
et acceptation des Condit ions Générales.

4.2.3 Réser va t ion Phys ique au se in  des Étab l issements  Le 
C l ient  peut  se rendre d i rectement  sur  p lace à  la  récept ion 
de l ’É tab l issement , e t  so l l i c i te r  la  Réser va t ion de Ser v ices 
d’Hébergement  e t /ou de Ser v ices Complémenta i res  auprès 
des employés de l ’Établ issement. L’Établ issement proposera 
l e s  c h a m b r e s  q u i  d e m e u r e n t  d i s p o n i b l e s  e u  é g a r d  a u x 
prérequis du Client à savoir le nombre de personnes, la durée 
du séjour, le prix etc. Le Client signera alors à cette occasion 
les  Condi t ions Généra les , dûment  da tées e t  revêtues de la 
mention « Bon pour accord ».

ARTICLE 5  -  TARIFS 

5.1 Les pr ix sont expr imés en Euros, Hors Taxes (« HT »)  ou 
Toutes  Taxes  Compr ises  ( «  TTC » ) . Les  ta r i f s  des  Ser v ices 
d’Hébergement s’entendent par chambre pour le nombre de 
personnes et la date sélect ionnée. Les tar i fs sont conf i rmés 
au Client en montant TTC (hors taxes de séjour) dans la devise 
commerciale des Établissements. 

5 .2  Les  pr i x  t iennent  compte  d ’éventue l les  réduct ions  qu i 
seraient consenties par les Établissements dans les conditions 
précisées sur le Site Internet ou le devis. 

5 .3  Ces  ta r i f s  son t  fe rmes e t  non rév isab les  pendant  leur 
pér iode de va l id i té , i ls  sont  ind iqués sur  le  S i te Internet  ou 
le  dev is . 2L Co l lec t ion se réser ve le  dro i t , en dehors  cet te 
période de validité, de modif ier les prix à tout moment. 

5.4 Les pr ix t iennent compte de la TVA appl icable au jour de 
la Réservation. Tout changement du taux applicable de la TVA 
sera  automat iquement  répercuté  sur  les  pr i x  ind iqués à  la 
date de la facturat ion. I l  sera de même de toute modif icat ion 
ou instaurat ion de nouvel les taxes légales ou réglementaires 
imposées par les autorités compétentes. 

5.5 Les tar i fs ne comprennent pas la taxe de séjour, qui  est 
rég lab le d i rectement sur  p lace auprès de l ’É tab l issement à 
l’ issue du séjour, lors du départ du Client. 

5.6 Sauf mention contraire sur le Site Internet ou le devis, les 
Services Complémentaires ne sont pas inclus dans le prix, et 
sont aff ichés distinctement. 

5.7 La convers ion en monnaie ét rangère est  donnée à t i t re 
indicatif et non contractuelle. Si un tarif implique un paiement 
directement à l’Établissement lors de l’arrivée ou du départ du 
Client et que la monnaie du Client n’est pas la même que celle 
de l ’Établ issement le tar i f  de l ’Établ issement est suscept ible 
d ’ê t re  d i f fé ren t  de  ce lu i  qu i  a  é té  commun iqué  lo rs  de  la 
Réser vat ion, compte tenu de l ’évo lut ion du taux de change 
entre la date de Réservation de la date de paiement.

ARTICLE 6  -  PAIEMENT

6.1 Paiement de l’acompte 

6.1.1 Sauf  Condi t ions Par t icu l ières, pour toute Réservat ion 
i l  est  demandé au Cl ient  ses données de paiement de carte 
bancaire ou lui est envoyé un lien de paiement sécurisé soit au 
t itre de garantie de la réservation en cas de « No-Show », soit 
pour prépayer 100% du montant de la Réservation au moment 
de  ce l l e -c i , à  l ’ e xc lus i on  des  Se r v i ces  Comp lémen ta i res . 
Le montant  de l ’acompte pourra var ier, dans les Condi t ions 
Part icul ières, eu égard ( i )  à la sa ison et/ou ( i i )  au l ieu dans 
l e q u e l  l ’ É t a b l i s s e m e n t  s e  s i t u e .  C e t t e  i n f o r m a t i o n  s e r a 
communiquée au Client préalablement à la Réservation. 

6.1.2 De convent ion expresse, et par dérogat ion aux art ic les 
L.214-1 et suivants du Code de la consommation, cette somme 
correspond à un acompte et non à des arrhes. 

6.1.3 Sauf stipulations contraires des Conditions Particulières, 
les Réservations sont non annulables, non modifiables, tel que 
décrit à l’art icle 7 « Annulation ou modif ication » ci-dessous. 

6 . 1 . 4  L e s  m o y e n s  d e  p a i e m e n t  e n  l i g n e  d i s p o n i b l e s  e t 
men t i onnés  su r  l e  S i t e  I n t e rne t , peuven t  ê t r e  l e s  ca r t es 
banca i res  su ivan tes  : V isa , MasterCard , Amer icanExpress , 
DinersClub, Jcb. Cette l iste est susceptible d’évoluer. 

6 .1 .5  Les  données  de  pa iement  son t  échangées  en  mode 
crypté grâce au protocole SSL. 

6.2 Paiement du solde 

6 . 2 . 1  S a u f  s t i p u l a t i o n s  c o n t r a i r e s  d e s  C o n d i t i o n s 
Particulières, le solde de la Réservation ainsi que les Services 
Complémenta i res  (pet i t -dé jeuner, SPA, massages e tc )  sont 
payables à l’ issue du séjour du Client, par cartes bancaires ou 
par virement bancaire. Les chèques et les chèques vacances 
ne sont pas acceptés par les Établissements.



6.2.2 Pour les Clients Professionnels, conformément à l’article 
L.441-6 du Code de commerce, une indemnité forfai ta ire de 
40€ sera  due  en  l ’absence  de  règ lement  l e  l endemain  de 
la  da te  de  pa iement  f igurant  sur  la  fac ture , a ins i  que des 
pénalités de retard égales à trois (3) fois le taux d’intérêt légal 
en v igueur. L’Établ issement se réserve le droi t  de demander 
une  i ndemn i sa t i on  comp lémen ta i r e , su r  p r ésen t a t i on  de 
justif icatif, si les frais de recouvrement effectivement engagés 
dépassaient ce montant de 40€.

6.2.3 Les cartes bancaires acceptées par les Établ issements 
sont  V isa , MasterCard , Amer icanExpress , Un ion  Pay,  Jcb . 
Cette l iste est susceptible d’évoluer.

6.3 Dispositions communes 

6.3.1 Les Établissements se réservent le droit de demander au 
Client de présenter une pièce d’identité et/ou toute information 
re la t i ve  à  l ’ ident i té  du C l ient  à  des f ins  de prévent ion des 
fraudes à la carte bancaire. 

6 .3 .2  Une  fac tu re  se ra  envoyée  sous  fo rma t  é lec t ron ique 
à  l ’adresse  ema i l  communiquée  par  l e  C l i en t . S i  l e  C l i en t 
souha i te  recevo i r  une fac ture  sous  fo rmat  pap ie r, i l  devra 
expressément en faire la demande auprès de l’Établissement.

6 .3 .3  L’É tab l i ssement  se  réser ve  le  d ro i t  de  fac turer  tous 
coûts addi t ionnels engendrés par une demande part icu l ière 
ou  c i rcons tances  par t i cu l iè res  ou  dégrada t ion  par t i cu l iè re 
c o n s t a t é e  a p r è s  l e  d é p a r t  d u  C l i e n t .  U n e  f a c t u r a t i o n 
complémentaire pourra ainsi être adressée ultérieurement de 
la part de l’Établissement.

ARTICLE 7  -  ANNULATION 
OU MODIF ICATION 

7 .1  Annu la t i on  ou  mod i f i ca t i on  de  l a  Réser va t i on  pa r 
le  C l ient 

7 .1 .1  Con f o rmémen t  à  l ’ a r t i c l e  L .221-28  du  Code  de  l a 
c onsomma t i on , l e  C l i e n t  Consomma teu r  ne  d i s pose  pas 
d u  d r o i t  d e  r é t r a c t a t i o n  p r é v u  à  l ’ a r t i c l e  L . 2 2 1 - 1 8  d u 
Code  de  l a  consommat ion , compte  tenu  de  l a  na tu re  des 
Services d’Hébergement fournis qui relèvent des prestat ions 
d ’ hébe rgemen t  qu i  do i v en t  ê t r e  f ou rn i e s  à  une  da t e  ou 
à  une  pé r i ode  dé t e rm inée  e t  d e  l a  na t u r e  des  Se r v i c e s 
Comp lémen ta i r e s  qu i  r e l è ven t  de  l a  f ou rn i t u r e  de  b i ens 
net tement personnal isés et  de la  fourn i ture de serv ices qui 
soumet le Cl ient Consommateur à une obl igat ion de payer et 
dont l’exécution a commencé avec l’accord préalable et exprès 
du Client Consommateur et avec la reconnaissance par lui de 
la perte de son droit de rétraction. 

7.1.2 Les condit ions particulières de vente du tarif réservé et 
acceptées par le Cl ient précisent les modal i tés d’annulat ion 
e t /ou  de  mod i f i ca t i on  de  l a  rése r va t i on . Les  rése r va t i ons 
avec  p répa iement  pou r  un  ta r i f  non  remboursab le  e t  non 
annulable ne pourront faire l ’objet d’aucune modif icat ion et/ 
ou annulation.

7 . 1 . 3  E n  c a s  d e  «  N o - S h o w  »  e t  d a n s  l a  m e s u r e  o ù  l a 
réservation aura été garantie par carte bancaire ou prépayée, 
l ’ É tab l i ssement  rése r vé  déb i t e ra , à  t i t r e  d ’ i ndemn i tés , l a 
s o m m e  d ’ u n e  n u i t  r é s e r v é e ,  o u  n e  r e m b o u r s e r a  p a s  l a 
somme payée  à  t i t r e  de  p répa i emen t . S i  p l u s i eu r s  nu i t s 
étaient réservées, les modalités d’annulation s’appliqueraient 
conformément aux condi t ions part icul ières de vente du tar i f 
réservé.

7 .1 .4  Pa r  p r i n c i pe  l ’ É t a b l i s semen t  ne  peu t  pas  annu l e r 
l a  Réser va t ion  du  C l i en t , tou te fo i s  l ’É tab l i ssement  pour ra 
suspendre sa prestat ion ou annuler la Réservat ion ( i )  en cas 
de force majeure, ou ( i i )  de violation par le Client de l’une des 
disposi t ions quelconques des Condit ions Générales ou de la 
Charte de bonne conduite. 

7 .1 .5  En cas  d ’ in te r rupt ion  du sé jour, l ’ in tégra l i té  du  pr i x 
convenu au moment de la Réservation restera due.

7.2  Annu la t ion  ou  mod i f i ca t ion  de  la  Réser va t ion  par 
l’Établissement 

7.2.1 Sauf dans l’hypothèse d’un cas de force majeure et sous 
réserve des dispositions ci-après, l’Établissement ne pourra ni 
modif ier, ni annuler la Réservation. 

7.2.2 Par dérogat ion, l ’Établ issement pourra à tout moment, 
au t oma t i quemen t  e t  pa r  t ou t  moyen  éc r i t ,  suspend re  ou 
annuler la Réservation dans les hypothèses suivantes : 
-  Vio lat ion par le Cl ient de l ’une des clauses des Condit ions 
Générales ou de la Charte de bonne conduite ; 
- Liquidation judiciaire du Client Professionnel ; 
- Evènement susceptible de porter préjudice à l’ image ou à la 
réputation de l’Établissement. 

7 .2 .3  En cas  d ’annu la t ion  de  la  Réser va t ion  du fa i t  d ’une 
faute  du C l ien t , ce  dern ie r  sera  redevab le , sans pré jud ice 
d e s  d o m m a g e s  e t  i n t é r ê t s  a u x q u e l s  p o u r r a i t  p r é t e n d r e 
l ’ É t a b l i s s e m e n t ,  d e  l ’ i n t é g r a l i t é  d e s  s o m m e s  d u e s  e n 
application de la Réservation.



ARTICLE 8  -  FOURNITURE 
DES PRESTATIONS  
7 .1  Les  Se r v i ces  r ése r vés  pa r  l e  C l i en t , comprenan t  l e s 
Services d’Hébergement et/ou les Services Complémentaires 
s e r o n t  f o u r n i s  s e l o n  l e s  m o d a l i t é s  s u i v a n t e s ,  d a n s  l e s 
condit ions prévues aux Condit ions Générales complétées par 
les Condit ions Tar i fa i res et  les Condit ions Part icul ières dont 
le Cl ient a pr is connaissance et qu’ i l  a acceptées lors de sa 
Réservation à Distance ou lors de la Réservation Physique. 

8.2  Les  É tab l i ssements , é tant  tenus par  une ob l iga t ion  de 
moyen, s’engagent à mettre en œuvre leurs mei l leurs efforts 
pour fournir les Services réservés par le Client. 

8.3  Les Services Complémentaires pourront être réservés au 
préalable sur le Site Internet ou par courriel ou par téléphone, 
ou  d i rec tement  su r  p lace . Les  É tab l i ssements  ne  peuven t 
garantir les disponibil i tés de ces Services Complémentaires. I l 
est précisé que ces Services Complémentaires ne constituent 
pas des forfaits touristiques avec les Services d’Hébergement 
et feront l’objet d’une facture complémentaire. En tout état de 
cause, les Services Complémentaires ne sont qu’optionnels et 
accessoires aux Serv ices d’Hébergement et  ne représentent 
pas une part signif icat ive de la valeur de la combinaison des 
deux Services, ni ne constituent une caractéristique essentielle 
de la combinaison, ce qui  fa i t  obstacle à la qual i f icat ion de 
forfait tourist ique. 

8.4  A  son ar r i vée , i l  sera  demandé au C l ien t  de  présenter 
e n  p h y s i q u e  s a  p i è c e  d ’ i d e n t i t é  a f i n  d e  p e r m e t t r e  a u x 
Étab l issements de rempl i r  leur  ob l iga t ion de présenter  une 
f iche de pol ice. Les photocopies, ainsi que les photographies 
de  l a  ca r t e  d ’ i den t i t é  su r  t ou t  suppo r t  ne  pou r r on t  ê t r e 
valables. Ainsi , en cas de non-présentat ion ou d’absence de 
présentation physique de la carte d’identité, les Établissements 
se réservent le droit de ne pas fournir l’ensemble des Services 
réservés par le Client. 

8.5  Sauf Condit ions Part icul ières, la chambre sera mise à la 
disposit ion du Client le jour de son arrivée selon les modalités 
p réc i ses  de  l ’ É t ab l i s semen t  qu i  se ron t  r appe l és  dans  l a 
Conf i rmat ion de Réser va t ion. A t i t re  ind ica t i f , l ’a r r i vée es t 
généra lement  à 15 heures. Le jour  de son départ , le  C l ient 
devra l ibérer la chambre généralement avant 12 heures. 

8.6 En cas de l ibération de la chambre réservée après l’heure 
de  dépar t  requ ise , une  nu i tée  supp lémenta i re  pour ra  ê t re 
fac tu rée  au  C l i en t  à  t i t r e  de  péna l i t é  se lon  l es  moda l i t és 
précisées par l’Établissement (par exemple 50% du prix de la 
chambre jusqu’à 15h00 puis 100% au-delà). 

8.7  Un accès WIF I  permet tant  aux C l ients  de se connecter 
à  i n t e rne t  es t  p roposé  pa r  l e s  É tab l i s semen ts . Le  C l i en t 
s’engage à ce que les ressources informat iques mises à sa 
disposi t ion par l ’Établ issement ne soient en aucune manière 
u t i l i sées à  des f ins  de reproduct ion, de représenta t ion, de 
mise à disposi t ion ou de communicat ion au publ ic d’œuvres 
ou d ’ob je ts  pro tégés par  un dro i t  d ’auteur  ou par  un dro i t 
vo is in , te ls  que des tex tes, images, photographies, œuvres 
mus ica les , œuvres  aud iov i sue l l es , l og ic ie l s  e t  j eux  v idéo , 
sans l ’autor isat ion des t i tulaires des droi ts prévus aux l ivres 
Ier  et  I I  du Code de la  propr iété inte l lectuel le  lorsque cet te 
autor isat ion est requise. Si le Cl ient ne se conforme pas aux 
obligations précitées, i l r isquerait de se voir reprocher un délit 
de contrefaçon, conformément à l’art icle L.335-3 du Code de 
la propriété intellectuelle, sanctionnée par une amende de 300 
000 euros et de trois (3) ans d’emprisonnement. Le Client est 
par ai l leurs tenu de se conformer à la polit ique de sécurité du 
fournisseur d’accès internet de l’Établissement, y compris aux 
règles d’uti l isat ion des moyens de sécurisation mis en œuvre 
dans le  but  de préven i r  l ’u t i l i sa t ion  i l l i c i te  des  ressources 
informatiques et de s’abstenir de tout acte portant atteinte à 
l’eff icacité de ces moyens. 

8.8  Tous les Établ issements accuei l lent  chiens et  chats dès 
lors qu’ i ls  sont  tenus en la isse ou en cage dans les part ies 
communes de l ’Établ issement. Pour p lus d’ informat ions sur 
ces conditions d’accueil, i l  est conseil lé au Client de contacter 
directement l’Établissement concerné. Pendant toute la durée 
du  sé jou r, l ’ an ima l  res te  sous  l ’ en t i è re  responsab i l i t é  du 
Client. Pour des raisons d’hygiène, les animaux à l’exceptions 
des  ch i ens  gu ides  ne  son t  pas  admis  dans  l es  sa l l e s  de 
restaurat ion, les espaces bien être (SPA, hammam, Jacuzzi . ) 
et la piscine. Un supplément sera facturé en fonction des tarifs 
« animaux » de l’Etablissement.

ARTICLE 9  -  DÉLOGEMENT 
9.1 En cas d’évènement exceptionnel ou en cas d’impossibil ité 
de  me t t r e  l a  chamb re  r é se r v ée  à  d i s pos i t i o n  du  C l i e n t , 
L’Etablissement se réserve la possibi l i té de proposer au Client 
de l’héberger dans un hôtel de catégorie équivalente, pour des 
prestations de même nature et sous réserve d’en avoir informé 
au préalable le Client. Dans le cas où aucune solution ne serait 
proposée par l ’Etabl issement, une indemnité correspondant à 
100% de la Réservation au t itre de dommage et intérêts. 

9.2  Tous les éventue ls  surcoûts a t tachés à ce dé logement , 
pour des prestat ions de même nature, seront pr is en charge 
par L’Établ issement réservé à l ’or ig ine. Le Cl ient peut aussi 
refuser la proposition d’hébergement et annuler sa Réservation 
q u i  d o n n e  a l o r s  l i e u  à  u n  r e m b o u r s e m e n t  i m m é d i a t  d e 
l’acompte et de tout autre paiement effectué par le Client.



ARTICLE 10 -  INTERDICTIONS 
ET RESPONSABIL ITÉ DU CL IENT 
10.1  Le  C l i en t  dev ra  se  con fo rmer  à  l a  Cha r te  de  bonne 
conduite de l’Établissement.

10.2  Les Étab l issements  sont  des espaces non- fumeur. Le 
C l ien t  sera  tenu responsab le  des  dommages d i rec ts  e t /ou 
ind i rec ts , consécut i f s , résu l tan t  de  l ’ac te  de  fumer  ou  de 
vapoter dans l’Établissement. Il sera par conséquent, redevable 
de l’ intégralité du montant des frais de nettoyage et de remise 
en l’état init ial de l’élément ou de l’espace endommagé. 

10 .3  L e  C l i en t  ne  do i t  pas  pe r t u r be r  l e  f onc t i onnemen t 
d e  l ’ É t a b l i s s e m e n t  e t / o u  c o m p r o m e t t r e  l a  s é c u r i t é  d e 
l ’É tab l i ssement  ou  des  personnes  qu i  s ’y  t rouvent  e t  p lus 
largement ne doi t  pas adopter  tout  comportement contra i re 
aux bonnes mœurs et à l’ordre public. 

10.4  Le Cl ient  s ’engage à ne recevoir  aucun inv i té dans sa 
chambre, dont l’ identité de cette personne ne f igure pas dans 
la Réservation des Services d’Hébergement. 

10.5 Le Client s’engage à cesser tout bruit entre 22 heures et 
8 heures pour assurer la tranquil l i té de l’ensemble des Clients 
de l’Établissement. 

10.6  En cas de non-respect de la Charte de bonne conduite, 
et plus précisément de l ’ensemble des obl igat ions v isées au 
présent art ic le, l ’Établ issement se trouvera dans l ’obl igat ion 
d’inviter le Cl ient à quitter l ’Établ issement et ce sans aucune 
indemnité et/ou sans aucun remboursement si un règlement a 
déjà été effectué. Dans le cas où aucun règlement n’a encore 
été effectué, le Client devra s’acquitter de la totalité du prix du 
séjour (nuitées consommées plus nuitées réservées mais pas 
encore consommées) avant de quitter l’Établissement.

10.7 I l  sera demandé à l’ensemble des Clients ayant effectué 
une Réservat ion à Distance ou une Réservat ion Physique, un 
dépôt de garant ie sous forme de pr ise d’empreinte de carte 
bancai re. Cet te pr ise d’empre inte est  une pré-autor isa t ion, 
qui n’entraîne pas de débit sur le compte du Client. Ce dépôt 
de  garan t ie  ne  se ra  u t i l i sé  à  l ’ i ssue  du  sé jour  que  s i  des 
indemnités devaient être retenues pour les éventuels dégâts 
occas ionnés  ou  s i  des  p res ta t i ons  su r  s i t es  demeura ien t 
impayées. Une éventuel le ut i l isat ion de ce dépôt de garant ie 
n’exclut pas un dédommagement supplémentaire dans les cas 
où les frais seraient supérieurs au montant de celui-ci. 

10.8  Le Cl ient est  en ef fet  tenu responsable de l ’ intégral i té 
des  dommages  d i r ec t s  e t / ou  i nd i r ec t s , consécu t i f s , don t 

i l  est  l ’auteur, constatés dans la  chambre réservée ou qu’ i l 
pourrai t  causer au sein de l ’Établ issement. En conséquence, 
i l  s’engage à indemniser l ’Etabl issement concerné à hauteur 
du montant desdits dommages, sans préjudice des dommages 
e t  i n té rê ts  qu i  pour ra ien t  ê t re  dus , f ra i s  de  p rocédure  e t 
d ’ a voca t s  enga gés  pa r  l ’ E t a b l i s s emen t ,  l ’ E t a b l i s s emen t 
d isposant  de toute facu l té  et  pouvant  engager  toute act ion 
uti le afin d’obtenir la réparation du préjudice subi. 

10.9  Le C l ient  sera a ins i  tenu, sans que cet te  l is te  ne so i t 
exhaustive, au paiement des frais de ménage supplémentaires, 
au remboursement du coût des objets et meubles cassés ou 
détériorés ainsi qu’au paiement du prix de la chambre en cas 
d’indisponibi l i té de la chambre à la suite des dégradations de 
son fait. 

10.10  Le Cl ient  accepte de fa i re son af fa i re personnel le de 
tous les risques et l i t iges pouvant survenir à l’égard des t iers, 
et ce incluant tous accidents, dégâts et dommages de quelque 
nature que ce soit. 

10.11 En cas de différends susceptibles de survenir entre les 
prestataires, les Clients, et les tiers, aucun des Établissements 
ne sera tenu responsab le  des fa i ts  qu i  pourra ient  sur ven i r 
en méconnaissance des Condi t ions Générales ou Condi t ions 
Particulières. 

10.12 Les Clients Professionnels seront responsables pendant 
toute la  durée du sé jour, de tous les fa i ts  de ses préposés, 
représentants et/ou agents.

ARTICLE 11 -  RESPONSABIL ITÉ 
DE L’ÉTABLISSEMENT 

11.1  Le Cl ient  doi t  assurer la garde des biens apportés par 
lui-même. I l  est notamment invi té à souscrire une assurance 
spécif ique en cas de présence de biens d’une valeur unitaire 
supérieure à 500€. 

11.2 Le Client est encouragé à informer l’Établissement en cas 
de détention de biens/d’objets de valeur, et aura la possibi l i té 
de déposer l’ensemble de ces biens/objets dans le coffre-fort 
mis à sa disposit ion par l ’Établ issement dans le bureau de la 
direction.



11.3  En  cas  de  d i spa r i t i on  ou  de  dé té r i o ra t i on  d ’un  b ien 
a p p a r t e n a n t  a u  C l i e n t  d a n s  s a  c h a m b r e  d ’ h ô t e l  o u  s u r 
l e  pa rk i ng  p r i vé  de  l ’ É t ab l i s semen t , l a  r esponsab i l i t é  de 
l ’ É t a b l i s s e m e n t  e s t  l i m i t é e  e t  p l a f o n n é e  c o n f o r m é m e n t 
aux  a r t i c les  1953 e t  1954 du Code c i v i l . Pour  les  C l ien ts 
Professionnels, la responsabil ité de l’Établissement est l imitée 
au montant total encaissé lors de la Réservation.

11.4 Pour toute réclamation d’un Client quant à la disparit ion 
e t / o u  l a  d é t é r i o r a t i o n  d ’ u n  d e  s e s  b i e n s  a u  s e i n  d e 
l ’Établ issement et de ses extér ieurs, le Cl ient devra fournir à 
l’Établissement les justif icatifs requis. En cas de vol, un dépôt 
de plainte devra être fourni, ainsi que tout just i f icati f  d’achat 
(preuve d’achat, facture de l ’objet ) . En cas de détér iorat ion, 
tout justif icatif de l’objet endommagé, et toute preuve d’achat 
ou de réparation seront requis. A défaut, la demande ne sera 
pas étudiée par l’Établissement. 

11.5  La  responsab i l i t é  de  l ’ É tab l i ssement  ne  pour ra  ê t re 
engagée en cas  de  fau te  ou  d ’ imprudence du C l ien t . Sont 
notamment constitutifs de faute les éléments suivants : 
- L’absence de déclaration d’un bien/d’un objet de valeur par 
le Client auprès d’un membre de l’Établissement ; 
- L’absence de déposit ion d’un bien/d’un objet de valeur dans 
le coffre-fort de l’Établissement ; 
- La présence d’objets/de biens à la vue de tous ; 
- L’ invi tat ion de personne non autor isée dans sa chambre ou 
dans l’Établissement ; 
-  L’oub l i  d ’ob je ts /de  b iens  dans  les  espaces  communs de 
l’Établissement ; 
- L’absence de fermeture à clef de la porte de la chambre ou 
du véhicule. Cette l iste est non exhaustive. 

11.6 La responsabil ité de 2L Collection est strictement l imitée 
à la réparation de dommages directs et prouvés, à l’exclusion 
de  t ou t  dommage  i nd i r ec t , ce  qu i  i nc l u t  no tammen t  t ou t 
ga in manqué, per te, pré jud ice commerc ia l , per te de ch i f f re 
d ’a f fa i res  ou  de  béné f i ce , per te  de  c l i en tè le  ou  p ré jud ice 
moral.

ARTICLE 12 - RÈGLEMENTATION SANITAIRE 
12.1  2L  Co l lec t ion  s ’engage à  met t re  tous  les  moyens  en 
œuvre possible pour préserver et assurer la sécurité sanitaire 
de ses  C l ien ts  e t  p lus  généra lement  de l ’ensemble  de ses 
partenaires. 

12.2 En outre et dans le cas où un Client agirait, directement 
ou ind i rec tement , de  sa  propre  in i t ia t i ve  ou à  l ’ ins t iga t ion 
d’un tiers, en violation du protocole sanitaire mis en place par 
les Établ issements dans la Charte de bonne condui te et , de 

manière plus générale, en violation de l’ensemble des mesures 
mises en œuvre par les Établissements pour se conformer aux 
règles sanitaires applicables, 2L Collection ne pourra pas être 
tenue responsable des dommages directs ou indirects et/ ou 
des conséquence de toute nature résultant d’une telle violation 
vis-à-vis du Client et vis-à-vis des t iers.

ARTICLE 13 -  PROTECTION 
DES DONNÉES PERSONNELLES 

13 .1  2L  Co l l ec t i on  e t  l e s  É t ab l i s semen ts  son t  amenés  à 
col lecter les données personnel les de ses Cl ients lorsque ce 
dernier ef fectue une réservat ion ou contacte l ’Établ issement 
par le biais du formulaire de contact. Les données col lectées 
des  C l i en ts  son t  no tamment  : c i v i l i t é , nom(s ) , p rénom(s ) , 
a d r e s s e ( s )  p o s t a l e ( s ) ,  n u m é r o  d e  t é l é p h o n e ,  a d r e s s e 
électronique, données bancaires et éventuel lement certaines 
données de santé pert inentes (a l lerg ies, etc. ) . Les données 
col lectées permettent d’enregistrer les réservations, de gérer 
les  réc lamat ions de ce dern ier, e t  de lu i  communiquer  des 
offres promotionnel les. La base légale des trai tements est le 
Contrat et le consentement.

13.2  Ces  données  fon t  l ’ob je t  d ’un  t ra i tement  au tomat isé 
pa r  2L  Co l l e c t i o n  a g i s san t  en  t an t  que  Responsa b l e  de 
Traitement. Les données recueil l ies sont tenues confidentielles 
et  sont  dest inées à l ’usage exc lus i f  de 2L Col lect ion. E l les 
pourront être t ransmises exclusivement pour les besoins de 
la réal isat ion des f inal i tés mentionnées ci-avant à des sous-
trai tants, ou à toute autor i té administrat ive ou judiciaire af in 
de satisfaire à toute obligation légale.

13.3 Conformément à la règlementation applicable en matière 
de protection des données personnelles, le Client dispose d’un 
dro i t  d’accès, de rect i f icat ion, d’ef facement, de portabi l i té , 
de  l im i ta t i on  du  t ra i t ement  des  données , e t  d ’oppos i t i on . 
Le Cl ient  peut  exercer  ces dro i ts  en écr ivant  par  courr ier  à 
l ’adresse postale suivante : 2L Col lect ion, 6 place des Etats-
Unis, 75016 Par is, France ou par courr ie l  à l ’adresse emai l 
con tac t@2lco l l ec t i on .com . En  cas  de  non- respec t  de  ses 
dro i ts , le  C l ient  peut  éga lement  in t rodui re  une réc lamat ion 
auprès de la CNIL. 

1 3 . 4  L e s  d o n n é e s  s o n t  c o n s e r v é e s  c o n f o r m é m e n t  à  l a 
polit ique de conservation des données personnelles. Pour plus 
d’ informations, le Cl ient peut consulter sur le Site Internet la 
rubrique « Polit ique de Confidential i té » en bas de la page.



ARTICLE 14 -  CONFIDENTIAL ITÉ 

Outre, les  mesures de conf ident ia l i té  re la t ives aux données 
p e r s o n n e l l e s  m e n t i o n n é e s  à  l ’ a r t i c l e  p r é c é d e n t ,  2 L 
Co l lec t ion  e t  les  É tab l i ssements  s ’engagent  à  respecter  la 
Po l i t i que  de  Conf iden t ia l i t é  d i spon ib le  su r  l e  S i te  In te rne t 
v is-à-v is  du Cl ient .

ARTICLE 15 -  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
ET DROIT  À  L’ IMAGE 

15.1  Le nom de domaine, ainsi que l ’ensemble des éléments 
e t  contenus f igurant  sur  le  S i te  In te rnet , sont  la  propr ié té 
exc lus ive de 2L Col lect ion et  sont  protégés, pour  le  monde 
entier, au titre des droits d’auteur et de propriété intellectuelle.

15 .2  Leu r  r ep roduc t i on , même  pa r t i e l l e , e s t  s t r i c t emen t 
in terd i te , sauf  autor isa t ion  préa lab le  par  écr i t  e t  expresse 
de 2L Col lect ion. Dans les mêmes condit ions, leur ut i l isat ion 
es t  l im i tée  à  un  usage s t r i c tement  p r i vé . Tou te  u t i l i sa t ion 
ou reproduct ion, même part ie l le , d’un des é léments du s i te 
portail à l’ intérieur d’un site t iers par le biais de procédés dits 
d’ inclusion, de cadres ( f rames), ou de tout autre procédé de 
nature similaire sont formellement interdits. 

1 5 . 3  To u t e  r e p r o d u c t i o n  o u  t o u t e  a u t r e  u t i l i s a t i o n  e s t 
const i tu t i ve  de cont re façon et  sanct ionnée comme te l le  au 
t i t re du Code de la propr iété intel lectuel le, sauf autor isat ion 
préalable et expresse par 2L Collection. 

15.4  Le Cl ient devra impérat ivement demander l ’autorisat ion 
à  l ’ É tab l i ssement  pour  tou te  u t i l i sa t i on  de  son  image , de 
ses logos et photos et plus généralement de tous les s ignes 
distinctifs qui lui sont attachés. 

15.5  Le Cl ient s’engage à supprimer sur simple demande de 
l ’Établ issement toute photographie et reportage qui porterait 
atteinte à son image. 

15 .6  S i  l e  C l i en t  souha i t e  o rgan i se r  un  r epo r t age  pho to 
ou  v idéo, i l  devra  au  préa lab le  ob ten i r  la  cess ion  du dro i t 
à  l ’ ima ge  dé t enu  pa r  c hacun  des  t i e r s  f i g u r an t  s u r  l e s 
photographies ou les v idéos et pour chaque support  de te l le 
sorte que la responsabilité de l’Établissement ne puisse jamais 
être recherchée.

ARTICLE 16 -  IMPRÉVIS ION 

En cas de changement  de c i rconstances imprév is ib les  lo rs 
de la conclus ion du contrat , conformément aux d isposi t ions 

de l ’art ic le 1195 du Code civ i l , la Part ie qui n’a pas accepté 
d’assumer un risque d’exécution excessivement onéreuse peut 
demander une renégociation du Contrat à son cocontractant.

ARTICLE 17 -  FORCE MAJEURE 

17.1  La force majeure s’entend de tout évènement extér ieur 
aux  Par t ies  présentant  un caractère  à  la  fo is  imprév is ib le , 
i r r é s i s t i b l e  ( i n su rmon t a b l e )  e t  e x t é r i eu r  au x  Pa r t i e s  qu i 
empêche soit le Cl ient, soit l ’Établ issement d’assurer tout ou 
par t ie  des ob l iga t ions prévues au Contra t . Sont  cons idérés 
comme cas de force majeure ou cas fortuit ceux habituellement 
reconnus par la jurisprudence des Cours et Tribunaux français.

17.2  A t i t re d’exemple, sans que cette l is te soi t  exhaust ive, 
constitueraient des cas de force majeure : 
- Des phénomènes cl imat iques, météorologiques ou naturels 
en t ra înan t  des  conséquences  te l l es  que  des  inonda t i ons , 
tremblement de terre, tornades, ouragans ; 
- L’incendie de l’Établissement ; 
- Des phénomènes pandémiques ou bactériologiques entraînant 
l a  p ropaga t i on  d ’un  v i rus  ou  d ’un  r i sque  bac té r i o l og ique 
circulant sur l’ensemble du territoire national, qualifié de stade 
3, qui entraînerait la mise en place de mesures restr ict ives à 
la l ibre circulat ion des personnes ainsi  que la fermeture des 
établissements recevant du public ; 
-  Des fa i ts terror istes ou mi l i ta i res ayant pour conséquence 
la mise en place de mesures restr ict ives à la l ibre circulat ion 
des personnes et  la  fermeture des établ issements recevant 
du public ; 
- Grèves ou indisponibi l i tés du personnel. 

17.3 De convention expresse entre les Parties, ne constituent 
pas un cas de force majeure : 
- La maladie ou l’accident du Client, ainsi que de son conjoint 
e t  de ses ascendants ou descendants sauf  product ion d’un 
certif icat médical interdisant tout déplacement ou séjour dans 
un établissement hôtel ier ; 
- L’impossibi l i té de se rendre sur les l ieux du séjour par suite 
de grève ou de manifestation ; 
-  Le défaut  d’obtent ion de v isa ou d’autor isa t ion de sé jour 
par le Client ou la perte de son passeport et/ou de ses autres 
papiers d’ ident i té. Dans toutes ces hypothèses, le Cl ient est 
invité à souscrite une assurance optionnelle. 



17.4  Chaque Par t ie  ne pourra ê t re  tenue pour  responsable 
à l ’égard de l ’autre Part ie en cas d’ inexécut ion ou de retard 
dans  l ’ e xécu t i on  de  l ’ une  que l conque  de  ses  ob l i ga t i ons 
résultant d’un évènement de force majeure, telles que décrites 
dans les présentes, au sens de l ’ar t ic le 1218 du Code civ i l . 
La Par t ie  constatant  l ’événement devra sans déla i  in former 
l ’autre Part ie de son impossibi l i té à exécuter sa prestation et 
s’en justif ier auprès de celle-ci. La suspension des obligations 
ne pourra en aucun cas être une cause de responsabil i té pour 
non-exécution de l’obligation en cause, ni induire le versement 
de dommages et intérêts ou pénalités de retard.

17.5  L’exécution de l ’obl igation est suspendue pendant toute 
l a  du rée  de  l a  f o rce  ma jeure  s i  e l l e  es t  t empora i re  e t  ne 
dépasse pas une durée de sept (7) jours. Par conséquent, dès 
la disparition de la cause de la suspension de leurs obligations 
r é c i p r o q u e s ,  l e s  P a r t i e s  f e r o n t  t o u s  l e u r s  e f f o r t s  p o u r 
reprendre le  p lus  rap idement  poss ib le  l ’exécut ion normale 
de  l eu rs  ob l i ga t i ons  con t rac tue l l es . A  ce t  e f f e t , l a  Pa r t i e 
empêchée avert ira l ’autre de la reprise de son obl igat ion par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou tout 
acte extrajudiciaire. Si l’empêchement est définit if ou dépasse 
une durée de sept (7) jours, la Réservat ion sera purement et 
simplement résolue. 

ARTICLE 18 -  RÉCLAMATION 
ET SERVICE CL IENT 

18.1  Pour  toute  réc lamat ion re la t i ve  à  une Réser va t ion, le 
Client peut contacter le service cl ient par courriel à l’adresse 
courr iel  des Établ issements, directement via le formulaire de 
contact des Établissements sur le Site Internet ou par courriel 
à l’adresse contact@2lcollection.com

18.2 Le Cl ient peut également contacter le service cl ient par 
courr ier à l ’adresse des Établ issements ainsi  qu’à l ’adresse 
suivante : 
2L Collection, 6 place des Etats-Unis 75016 Paris, France

ARTICLE 19 -  DROIT  APPLICABLE 
ET LANGUE 

19.1 Les Condit ions Générales sont rédigées en français dans 
leur  vers ion or ig ina le qui  seule fa i t  fo i  e t  prévaut  sur  toute 
autre version. 

19.2 Ces Conditions Générales seront exécutées et interprétées 
conformément au droit français.

ARTICLE 20 -  L IT IGES 
20.1 Dispositions communes 

20 .1 .1  En  cas  de  l i t i ge  r e l a t i f  aux  p résen tes  Cond i t i ons 
Générales, le Client et 2L Collection essaieront dans la mesure 
du possible de résoudre leur l it ige à l’amiable. Le Client devra 
adresser à 2L Collection une réclamation amiable par courriel à 
l’adresse contact@2lcollection.com ou par courrier à l’adresse 
suivante : 

2L Collection- PX Holding , 6 place des Etats-Unis, 75016 Paris. 
20.2 Dispositions applicables au Client Consommateur

2 0 . 2 . 1  S i  c e t t e  t e n t a t i v e  a m i a b l e  é c h o u e ,  l e  C l i e n t 
Consommateur pourra recourir à une procédure de médiation 
convent ionnel le, notamment auprès de la Commission de la 
médiation de la consommation (art icle L.612-1 du Code de la 
consommation) ou à tout autre mode alternatif de règlement des 
différends et notamment en ayant recours, gratuitement, dans le 
délai d’un an à compter de sa réclamation écrite, au médiateur 
de la consommation compétent, 
- soit en complétant le formulaire prévu à cet effet sur le site 
internet de l’AME CONSO : www.mediationconso-ame.com ;
-  so i t  par  courr ier  adressé à l ’AME CONSO, 197 Boulevard 
Saint-Germain – 75007 PARIS.

20.2.3 Enf in  le  C l ien t  pour ra , a f in  de  résoudre  son l i t ige , 
accéder à la plateforme européenne de règlement des l i t iges 
en l igne prévu par le règlement (UE) no 524/2013 du 21 mai 
2013 relatif au règlement en ligne des litiges de consommation, 
notamment transfrontaliers, en suivant le lien http://ec.europa.
eu/consumers/odr/

20.2.4 En cas  d ’échec de ce t te  méd ia t ion , ou  s i  le  C l ien t 
C o n s o m m a t e u r  n e  s o u h a i t e  p a s  y  r e c o u r i r,  l e  C l i e n t 
Consommateur pourra soumettre le  d i f férend aux t r ibunaux 
compétents. 

20 .3  D i spos i t i on  app l i cab le  au  C l i en t  P ro fess ionne l  Tous 
l e s  l i t i g e s  a u x q u e l s  l e s  R é s e r v a t i o n s  e t  l e s  C o n d i t i o n s 
Généra les  pour ra ient  donner  l ieu  concernant  leur  va l id i té , 
l eu r  i n te rp ré ta t i on , l eu r  exécu t i on , l eu r  réa l i sa t i on , l eu rs 
conséquences et les suites qui n’auraient pu être résolus entre 
les Part ies conformément à l ’ar t ic le 20.1 seront  soumis au 
Tribunal de commerce de Paris.


